
,1llh1 RÉISERBANN 
~ d'Réiser Gemeng EXTRAIT DU REGI STRE 
Commune de Roeser 
Grand -Duch é d e Lu xe mbourg 

aux délibérations du conseil communal 

Présences 

Visioconférence 

Procurat ion 

Abse nces 

Référence 

Point de l'ord re du jour 

Objet 

PO U R 
EXPED IT IO N 
CO N FO RM E 

Séance publique du 18 décembre 2023 

Date de l'annonce publique : 08/12/2023 Date de la convocation des conseillers: 08/12/ 2023 

Mode de participation 

13 Jungen, Tom (bourgmestre) - Ballmann, Bettina (échevin e) - Lourenço, Angelo (échevin) - Brix, Nadine (conseillère) - Ca
relli, Sa ndra (conseillère) - Damy, Yves (conseiller) - Fisch, Ernest (conseiller) - Flammang, Sandra (conseillère) - Klinski, 
Mireille (conseillère) - Pompignoli, Fabrice (consei ller) - Reding, Edy (conseiller) - Stoffel, Wayne (conseiller) - Strecker, 
Erny (conseiller) - Thiry, Olivier (secrétaire communal ff) . 

0 Néant. 

0 Néant. 

0 Excusés : Néa nt. 
Non excusés : Néa nt. 

CC.2023-12-18 - 2.02 

2.02 

Commission consultative communale des sports - Remplacement 

Le conseil communal, 

Considérant que suite à la défection d'un membre, le groupe Déi Gréng propose d'effectuer un 
remplacement dans la commission consultative communale des sports ; 

Vu la proposition du groupe Déi Gréng de nommer à la commission consultative communale des 
sports Monsieur Thiemo Spielmann en remplacement de Madame Kristin Kornerup; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

S'agissant d'une nomination au sens de l'article 32 de la loi communale, mais qui n'est pas visée 
par l'article 19 alinéa 3 de la même loi, il est délibéré en séance publique en ayant recours au 
scrutin secret ; 

Procède par vote secret à la nomination sous rubrique. 

Il résulte du procès-verbal du scrutin secret que: 

Thiemo Spielmann a obtenu treize voix sur treize (13/13) 

Monsieur Thiemo Spielmann, demeurant à Peppange, est nommé membre de la commission 
consultative communale des sports . 

Il remplace Madame Kristin Kornerup. 

• 
En séance à Roeser, date qu'en tête. 

(Suivent les signatures) 

Roeser, le mercredi 27 décembre 2023 


